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B.3 Préoccupations des publics et réponses d’Hydro-Québec 

Date Publics Préoccupations Réponses d’Hydro-Québec 

Information générale 

Impact des champs 
électriques et magnétiques 
(CEM) sur la santé 

Aucune étude ne confirme jusqu’à maintenant un lien 
entre les CEM et des problèmes de santé. 

Compensation financière Si les projets sont réalisés dans des emprises de 
lignes existantes ou sur des terrains appartenant à 
Hydro-Québec, aucune compensation n’est prévue. 

16 juin 2009 Ville de Montréal 
Arrondissements de 
Rivière-des-
Prairies–Pointe-
aux-Trembles, de 
Saint-Léonard et de 
Rosemont–
La Petite-Patrie Présentation de l’ensemble 

des projets prévus par 
Hydro-Québec sur l’île de 
Montréal 

Hydro-Québec présentera l’ensemble de ses projets 
au Comité de travail Gouvernement-Ville de Montréal 
sur les grands projets. 

Impact du bruit Les modifications au poste entraîneront une 
diminution du bruit. 

Impact des CEM sur la 
santé 

Aucune étude ne confirme jusqu’à maintenant un lien 
entre les CEM et des problèmes de santé. 

Période de construction Des mesures sont envisagées pour atténuer les 
inconvénients. 

29 juin 2009 Arrondissement de 
Saint-Léonard 

Rencontres publiques à 
l’intention des résidents 
concernés 

Hydro-Québec s’engage à tenir des rencontres 
publiques au cours de 2010. 

Utilisation possible de 
l’emprise libérée par le 
démantèlement de la ligne à 
120 kV 

La nouvelle ligne à 315 kV exige une emprise plus 
large qui couvrira tout l’espace libéré. 

Information auprès des 
résidents riverains et des 
utilisateurs de l’emprise 
(jardins) 

Hydro-Québec avisera les résidents riverains et les 
utilisateurs suffisamment à l’avance. 

13 octobre 
2009 

Arrondissement de 
Saint-Léonard 

Pertinence du choix de 
l’emplacement Viau (projet 
de lotissement résidentiel 
potentiel) 

Hydro-Québec considère que le choix de 
l’emplacement Viau constitue la meilleure option, mais 
elle prend bonne note de l’objection. 

Impact sur la santé des 
CEM liés à la nouvelle ligne 
à 315 kV 

Aucune étude ne confirme jusqu’à maintenant un lien 
entre les CEM et des problèmes de santé. 

Impact visuel Hydro-Québec met tout en œuvre pour implanter ses 
équipements en milieu urbain de façon harmonieuse. 

11 novembre 
2009 

Comité de travail 
Gouvernement – 
Ville de Montréal 
sur les grands 
projets 

Impact de la circulation 
engendrée par les travaux 

Plusieurs mesures d’atténuation sont envisagées pour 
réduire les inconvénients liés aux travaux. 

23 novembre 
2009 

Arrondissement de 
Saint-Léonard 

Choix de l’emplacement 
existant du poste Bélanger 

Après avoir inventorié la zone d’étude, Hydro-Québec 
ne voit pas d’emplacement suffisamment grand pour 
accueillir un poste. 

Choix de l’emplacement 
Viau 

Après avoir inventorié la zone d’étude, Hydro-Québec 
ne voit pas d’emplacement suffisamment grand pour 
accueillir un poste. 

4 décembre 
2009 

Arrondissement de 
Saint-Léonard 

Impact sur la santé des 
CEM liés à la nouvelle ligne 
à 315 kV 

Aucune étude ne confirme jusqu’à maintenant un lien 
entre les CEM et des problèmes de santé. 
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Date Publics Préoccupations Réponses d’Hydro-Québec 

Information-consultation 
28 janvier 
2010 

Arrondissement de 
Saint-Léonard 

Choix de l’emplacement 
existant du poste Bélanger 

Une solution technique au problème de bruit des 
transformateurs à 315 kV (équipements compacts 
abrités dans un bâtiment) permet à Hydro-Québec 
d’envisager la construction du nouveau poste sur le 
terrain du poste existant. 

3 février 2010 Arrondissement de 
Saint-Léonard 

Impact visuel du nouveau 
poste Bélanger 

Hydro-Québec présente une première simulation 
visuelle du nouveau poste Bélanger. 

16 février 
2010 

Arrondissement de 
Saint-Léonard 
(Comité consultatif 
d’urbanisme) 

Hauteur du bâtiment 
principal du nouveau poste 
et conformité avec le 
règlement de zonage 

Hydro-Québec demandera une modification au 
règlement de zonage au moment du dépôt des plans 
de construction. 

Période de construction L’arrondissement et les résidents riverains seront 
avisés avant le début des travaux. Des mesures sont 
envisagées pour atténuer les inconvénients. 

Présence de nouveaux 
pylônes du côté sud-est du 
poste 

On ne peut éviter de placer des pylônes à cet endroit 
en raison de l’emplacement des nouveaux 
équipements. 

Impact sur la santé des 
CEM liés à la nouvelle ligne 
à 315 kV 

Aucune étude ne confirme jusqu’à maintenant un lien 
entre les CEM et des problèmes de santé. 

8 mars 2010 Arrondissement de 
Rosemont–
La Petite-Patrie 

Rencontres publiques à 
l’intention des résidents 
concernés  

Hydro-Québec s’est engagée à transmettre à 
l’arrondissement toute correspondance destinée aux 
résidents voisins du poste. 

Dimensions du poste en 
regard de la réglementation 
municipale (superficie 
occupée, hauteur du 
bâtiment principal, etc.) 

Ces données seront fournies le plus tôt possible par 
Hydro-Québec. 

30 mars 2010 Arrondissement de 
Saint-Léonard 

Possibilité de réduire la 
largeur d’emprise au 
moment du démantèlement 
de la ligne à 120 kV 
(notamment du côté ouest 
de l’emprise, à la hauteur de 
la rue Arthur-Péloquin)  

Cette question sera analysée au moment du 
démantèlement d’une autre ligne à 120 kV dans une 
dizaine d’années. 

Perte d’espace vert Pour installer le nouveau poste à l’emplacement 
existant, Hydro-Québec doit utiliser tout l’espace 
nécessaire, y compris la bande de terrain située au 
sud du poste. 

Impact visuel des nouveaux 
pylônes 

Le rehaussement de la tension de la ligne nécessite 
l’utilisation de pylônes plus imposants. Hydro-Québec 
a choisi des pylônes tubulaires de type AVA (aspect 
visuel amélioré) parce qu’ils s’intègrent mieux dans le 
paysage. 

Impact visuel du poste 
(possibilité de mettre en 
place un écran végétal et 
des murs architecturaux) 

La plantation d’arbres et d’arbustes contribuera à 
l’amélioration visuelle des lieux. 

31 mars 2010 Conseil régional de 
l’environnement de 
Montréal 

Impact visuel du bâtiment 
principal du nouveau poste 

Un concept architectural permettra à Hydro-Québec 
d’intégrer le plus harmonieusement possible le 
bâtiment dans son environnement urbain. 
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Date Publics Préoccupations Réponses d’Hydro-Québec 
Impact du bruit L’utilisation de transformateurs à bruit réduit, 

l’installation de la plupart des équipements à l’intérieur 
de nouveaux bâtiments et le retrait progressif des 
équipements en place contribueront à la réduction du 
bruit. 

Perte de l’espace de 
stationnement et possibilité 
de louer l’espace 
appartenant à Hydro-
Québec à proximité de la 
rue Provencher.  

L’unité d’expertise immobilière d’Hydro-Québec 
évaluera les possibilités. 

Période des travaux Hydro-Québec avisera les résidents riverains du 
début des travaux. Un lien de coordination avec le 
Centre jeunesse de Montréal sera mis en place 
pendant la période des travaux, qui s’étendra du 
printemps 2012 au printemps 2014. 

Inconvénients liés aux 
travaux (bruit et poussière). 
Le Centre devra revoir ses 
priorités et installer de la 
climatisation. 

Hydro-Québec précise que les camions passeront par 
l’entrée du poste donnant sur la rue Jean-Talon. 

Interruptions de service Le projet ne devrait pas entraîner d’interruption de 
service.  

Volume imposant des 
bâtiments (ombre projetée) 

Il ne devrait pas y avoir d’impact significatif lié aux 
dimensions des bâtiments. 

Impact du bruit (proximité du 
bâtiment principal du 
nouveau poste) 

Malgré qu’ils soient situés plus près des résidences, 
les nouveaux équipements seront moins bruyants que 
ceux du poste existant.  

26 avril 2010 Centre jeunesse 
de Montréal 
(arrondissement de 
Rosemont–
La Petite-Patrie) 

Îlots de chaleur Hydro-Québec a prévu une toiture de couleur claire 
afin d’éviter l’accumulation de chaleur. 

28 avril 2010 Arrondissement de 
Saint-Léonard 

Départ de la ligne à 
l’intersection de la rue 
J.-B.-Martineau et du 
boulevard des Grandes-
Prairies : possibilité 
d’installer un pylône plus à 
l’est 

Hydro-Québec analysera cette possibilité. 

Baisse de la valeur des 
propriétés 

Hydro-Québec estime que le nouveau poste n’aura 
pas d’impact négatif sur la valeur des propriétés. 

Conservation et mise en 
valeur de la bande de 
verdure au sud-est du poste, 
et possibilité d’accès à  
celle-ci 

Hydro-Québec étudiera la possibilité de conserver 
une partie de la bande de verdure. 

Impact des CEM sur la 
santé 

Aucune étude ne confirme jusqu’à maintenant un lien 
entre les CEM et des problèmes de santé. 

Impact de l’éclairage du 
poste 

Hydro-Québec favorise les économies d’énergie en 
prévoyant deux modes d’éclairage.  

28-29 avril 
2010 

Résidents (activités 
portes ouvertes) 

Impact du bruit L’utilisation de transformateurs à bruit réduit, 
l’installation de la plupart des équipements à l’intérieur 
de nouveaux bâtiments et le retrait progressif des 
équipements en place contribueront à la réduction du 
bruit. 
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Date Publics Préoccupations Réponses d’Hydro-Québec
Impact visuel des nouveaux 
ouvrages (silhouette des 
pylônes et hauteur du 
bâtiment principal)

Hydro-Québec installera des pylônes tubulaires 
utilisés en milieu urbain. La hauteur du plus haut 
bâtiment équivaut à environ huit étages. Son 
traitement architectural favorisera son insertion 
harmonieuse dans l’environnement.

Horaire et durée des travaux Les travaux auront lieu les jours ouvrables (de 7 h à 
17 h) du printemps 2012 au printemps 2014.

Interruptions de service Le projet ne devrait pas entraîner d’interruption de 
service.

Impact économique pour les 
résidents (frais supplémen-
taires occasionnés par la 
poussière)

Hydro-Québec emploiera un abat-poussière.

Réalisation du projet tel qu’il 
a été présenté

Hydro-Québec avisera les résidents touchés de toute 
modification majeure du projet.

Impact des CEM sur la 
santé

Aucune étude ne confirme jusqu’à maintenant un lien 
entre les CEM et des problèmes de santé.

Impact du bruit produit par la 
ligne

Un grésillement peut être audible par temps humide.

Crainte de rétrocession à 
des promoteurs de 
copropriétés en hauteur.
Rétrocession des terrains 
aux propriétaires riverains et 
possibilité de bâtir 

Hydro-Québec ne rétrocédera pas de terrains.

Compensation pour les 
dommages à la propriété en 
période de travaux

Hydro-Québec verse des compensations en cas de 
dommages causés par ses travaux.

Dévaluation des propriétés Hydro-Québec estime que le remplacement d’une 
ligne par une autre n’aura pas d’impact sur la valeur 
des propriétés.

Impact visuel Hydro-Québec installera des pylônes tubulaires 
utilisés en milieu urbain.

4-6 mai 2010 Résidents (activités 
portes ouvertes)

Accès aux emplacements 
des pylônes 

Hydro-Québec informera au préalable les 
propriétaires ou locataires visés.
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C.1 Introduction 

L’évaluation des impacts sur l’environnement a pour but de mesurer l’importance des 
impacts causés par l’implantation d’équipements de transport ou de transformation 
d’énergie électrique dans un milieu donné. 

L’évaluation des impacts s’applique à chaque élément des milieux naturel et humain 
de même qu’à chaque composante du paysage touchés par l’une ou l’autre des 
sources d’impact liées au projet pendant la construction et pendant la vie utile des 
ouvrages. 

C.2 Importance de l’impact 

L’importance de l’impact est un indicateur synthèse qui constitue un jugement global 
sur l’impact que pourrait subir un élément du milieu à la suite de l’implantation 
d’équipements d’énergie électrique. L’évaluation de l’importance de l’impact du 
projet sur un élément ou une composante donnée comprend les étapes suivantes : 

 détermination des sources d’impact liées au projet sur un élément donné ; 
 description des mesures d’atténuation courantes et particulières applicables ; 
 évaluation des indicateurs de l’importance de l’impact résiduel, soit l’intensité de 

l’impact, son étendue et sa durée. 

C.2.1 Sources d’impact 

Les sources d’impact correspondent aux aspects du projet qui peuvent avoir une 
incidence sur le milieu d’insertion. 

On distingue les sources d’impact liées à la période de construction des sources 
d’impact liées à la période d’exploitation des équipements. Les sources d’impact 
peuvent varier selon qu’il s’agit d’un projet de ligne ou d’un projet de poste. 

C.2.1.1 Lignes 

Les sources d’impact liées à la construction d’une ligne de transport d’énergie 
électrique sont les suivantes : 

 aménagement des accès ; 
 déboisement ; 
 excavation et terrassement ; 
 construction de la ligne ; 
 démantèlement de pylônes ; 
 transport et circulation. 
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Les sources d’impact liées à l’exploitation d’une ligne sont les suivantes : 

 présence de la ligne et de l’emprise ; 
 fonctionnement de la ligne ; 
 maîtrise de la végétation ; 
 entretien et réparation de la ligne ; 
 transport et circulation. 

C.2.1.2 Postes 

Les sources d’impact liées à la construction d’un poste de transformation d’énergie 
électrique sont les suivantes : 

 aménagement des accès ; 
 déboisement ; 
 excavation et terrassement ; 
 construction du poste ; 
 transport et circulation. 

Les sources d’impact liées à l’exploitation d’un poste sont les suivantes : 

 présence du poste ; 
 fonctionnement des équipements ; 
 maîtrise de la végétation ; 
 entretien des équipements ; 
 transport et circulation. 

C.2.2 Mesures d’atténuation 

Il existe deux types de mesures d’atténuation : les mesures d’atténuation courantes et 
les mesures d’atténuation particulières. 

Les mesures d’atténuation courantes – ou clauses environnementales normalisées – 
s’appliquent à l’ensemble des projets d’équipements d’énergie électrique, lignes ou 
postes. Ces mesures courantes sont intégrées d’office à tous les documents d’appel 
d’offres préparés dans le cadre des projets de transport d’Hydro-Québec 
TransÉnergie. Elles font l’objet du recueil des clauses environnementales normalisées 
reproduit intégralement à l’annexe D. 

Les mesures d’atténuation particulières ont pour but d’atténuer les impacts 
particuliers d’un projet dans un milieu donné. Ces mesures sont élaborées au cas par 
cas pour chaque projet, en fonction des caractéristiques propres au milieu d’insertion. 

Les mesures d’atténuation ont une incidence sur l’intensité de l’impact, sur son 
étendue ou sur sa durée. Elles contribuent pour une bonne part à réduire l’importance 
de l’impact résiduel. 
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Méthode d’évaluation des impacts C-5 

C.2.3 Évaluation de l’importance de l’impact résiduel 

L’importance de l’impact résiduel d’un projet d’équipement d’énergie électrique est 
la résultante de l’évaluation de trois critères distincts, soit l’intensité, l’étendue et la 
durée de l’impact. L’importance de l’impact porte sur les éléments des milieux 
naturel et humain de même que sur les composantes du paysage. Le jugement global 
de l’analyste porte sur l’évaluation de l’impact résiduel, soit l’impact qui subsiste 
après la mise en œuvre des mesures d’atténuation courantes et particulières. 

La détermination de l’importance de l’impact résiduel s’appuie sur l’intégration des 
critères d’intensité, d’étendue et de durée dans une grille d’évaluation (voir le 
tableau C-1). Elle tient également compte des mesures d’atténuation directement 
intégrées à la conception du projet. La combinaison des trois critères permet de porter 
un jugement global sur l’importance de l’impact. Un impact peut être d’importance 
majeure, moyenne ou mineure. La grille d’évaluation est symétrique (ou 
proportionnelle), c’est-à-dire qu’elle comprend un nombre égal d’impacts 
d’importance majeure (sept) et mineure (sept). Elle compte par ailleurs treize impacts 
d’importance moyenne. 

Un impact majeur correspond, de façon générale, à une altération profonde de la 
nature ou de l’utilisation d’un élément valorisé par l’ensemble de la population ou par 
une proportion importante de la population ou des utilisateurs fréquentant la zone 
d’étude. 

Un impact moyen correspond, de façon générale, à une altération partielle de la nature 
ou de l’utilisation d’un élément valorisé par une proportion limitée de la population 
ou des utilisateurs fréquentant la zone d’étude. 

Un impact mineur correspond, de façon générale, à une faible altération de la nature 
ou de l’utilisation d’un élément valorisé par un groupe restreint de personnes. 
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Tableau C-1 : Grille d’évaluation de l’importance de l’impact résiduel 

Intensité Étendue a Durée Importance 

Longue Majeure 

Moyenne Majeure Régionale 

Courte Majeure 

Longue Majeure 

Moyenne Majeure Locale 

Courte Moyenne 

Longue Majeure 

Moyenne Moyenne 

Forte 

Ponctuelle 

Courte Moyenne 

Longue Majeure 

Moyenne Moyenne Régionale 

Courte Moyenne 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne Locale 

Courte Moyenne 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Moyenne 

Ponctuelle 

Courte Mineure 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne Régionale 

Courte Mineure 

Longue Moyenne 

Moyenne Mineure Locale 

Courte Mineure 

Longue Mineure 

Moyenne Mineure 

Faible 

Ponctuelle 

Courte Mineure 

a. En ce qui concerne le paysage, l’étendue régionale correspond à un degré de perception fort, l’étendue locale correspond à un degré de 
perception moyen et l’étendue ponctuelle correspond à un degré de perception faible. 
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C.2.3.1 Intensité de l’impact 

Pour les éléments des milieux naturel et humain, l’intensité de l’impact est une 
indication du degré de perturbation que subit un élément du milieu biologique ou du 
milieu humain soit directement, soit par suite de modifications du milieu physique. 
L’évaluation de l’intensité tient compte de l’environnement naturel et social dans 
lequel s’insère la composante du projet ainsi que de la valorisation de l’élément 
perturbé. 

On distingue trois degrés d’intensité : 

 L’intensité est forte lorsque l’impact détruit l’élément touché, met en cause son 
intégrité ou son utilisation, ou entraîne un changement majeur de sa répartition 
générale ou de son utilisation dans le milieu. 

 L’intensité est moyenne lorsque l’impact modifie l’élément touché sans mettre en 
cause son intégrité ou son utilisation, ou qu’il entraîne une modification limitée de 
sa répartition générale dans le milieu. 

 L’intensité est faible lorsque l’impact altère faiblement l’élément sans modifier 
véritablement sa qualité, sa répartition générale ou son utilisation dans le milieu. 

En ce qui concerne le paysage, l’intensité de l’impact repose sur l’évaluation du degré 
d’absorption et d’insertion des équipements dans le milieu. Le degré d’absorption des 
équipements renvoie à leur visibilité. Il rend compte de la capacité du relief et du 
couvert forestier d’absorber et de camoufler les équipements. Le degré d’insertion des 
équipements renvoie à la compatibilité d’échelle ou de caractère entre les équipe-
ments et les divers éléments composant le paysage. 

On distingue trois degrés d’intensité d’un impact sur le paysage : 

 L’intensité est forte lorsque les équipements sont visibles en totalité (degré 
d’absorption faible) et que le paysage ne comporte aucun élément pouvant établir 
une compatibilité d’échelle ou de caractère avec eux (degré d’insertion faible). 

 L’intensité est moyenne lorsque les équipements sont visibles en totalité (degré 
d’absorption faible) et que le paysage comporte un certain nombre ou un grand 
nombre d’éléments pouvant établir une compatibilité d’échelle ou de caractère avec 
eux (degré d’insertion moyen ou fort). L’intensité est également moyenne lorsque 
les équipements sont partiellement ou peu visibles (degré d’absorption moyen ou 
fort) et que le paysage ne comporte aucun élément ou comporte un nombre limité 
d’éléments pouvant établir une compatibilité d’échelle et de caractère avec eux 
(degré d’insertion moyen ou faible). 

 L’intensité est faible lorsque les équipements sont peu visibles (degré d’absorption 
fort) et que le paysage comporte un nombre limité ou un grand nombre d’éléments 
pouvant établir une compatibilité d’échelle ou de caractère avec eux (degré 
d’insertion moyen ou fort). 
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C.2.3.2 Étendue de l’impact 

Pour les éléments des milieux naturel et humain, l’étendue de l’impact est une 
indication de la superficie de territoire ou de la portion de population qui est touchée. 
L’étendue d’un impact peut être régionale, locale ou ponctuelle : 

 L’étendue est régionale si l’impact sur un élément est ressenti dans un grand 
territoire ou touche une grande portion de sa population. 

 L’étendue est locale si l’impact sur un élément est ressenti dans une portion limitée 
de la zone d’étude ou de sa population. 

 L’étendue est ponctuelle si l’impact sur un élément est ressenti dans un espace 
réduit et circonscrit ou par un nombre peu élevé de personnes. 

En ce qui concerne le paysage, l’étendue de l’impact correspond au degré de 
perception de l’équipement dans un paysage donné par un groupe d’observateurs. 
L’évaluation de l’étendue de l’impact visuel est liée à l’analyse de trois paramètres, 
soit le degré d’exposition visuelle, qui renvoie à la configuration des champs visuels 
et à la distance séparant l’équipement des lieux d’observation, la sensibilité de 
l’observateur, lequel peut être fixe ou mobile, temporaire ou permanent, et le nombre 
d’observateurs touchés. 

La mise en relation de ces trois critères d’analyse permet de définir trois degrés de 
perception ou d’étendue de l’impact visuel : 

 Le degré de perception est fort (grande étendue) lorsque le degré d’exposition 
visuelle de l’équipement est fort, que la sensibilité des observateurs face aux 
éléments touchés est élevée et que l’impact est ressenti par l’ensemble ou une forte 
proportion de la population de la zone d’étude. 

 Le degré de perception est moyen (étendue moyenne) lorsque le degré d’exposition 
visuelle et la sensibilité des observateurs sont forts et que la proportion de 
personnes pouvant ressentir l’impact est limitée. Le degré de perception est 
également moyen lorsque le degré d’exposition visuelle et le nombre 
d’observateurs pouvant ressentir l’impact sont forts et que la sensibilité des 
observateurs est limitée. Enfin, le degré de perception est moyen lorsque la 
sensibilité des observateurs de même que la proportion d’observateurs pouvant 
ressentir l’impact sont élevées et que le degré d’exposition visuelle des 
équipements est faible. 

 Le degré de perception est faible (étendue faible) lorsque le degré d’exposition 
visuelle des équipements est moyen ou faible, que la sensibilité varie de faible à 
forte et que l’impact visuel est ressenti par un groupe restreint d’observateurs. 
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C.2.3.3 Durée de l’impact 

La durée de l’impact renvoie à la période pendant laquelle les effets seront ressentis 
dans le milieu. La durée d’un impact peut être longue, moyenne ou courte. 

 La durée est longue lorsque l’impact est ressenti de façon continue pendant la 
durée de vie de l’équipement ou, à tout le moins, sur une période beaucoup plus 
longue que la période de construction. Il s’agit souvent d’un impact permanent et 
irréversible. 

 La durée est moyenne lorsque l’impact est ressenti de façon continue, mais sur une 
période de temps inférieure à la durée de vie des équipements, ou lorsque l’impact 
est ressenti durant la période de construction, qui varie généralement de un à trois 
ans. 

 La durée est courte lorsque l’impact est ressenti pendant une portion limitée de la 
période de construction. 
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D-24 Clauses environnementales normalisées 
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D-28 Clauses environnementales normalisées 
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D-34 Clauses environnementales normalisées 
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D-36 Clauses environnementales normalisées 
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D-38 Clauses environnementales normalisées 

 



Évolution du réseau de transport du nord-est de la région métropolitaine de Montréal 
Nouveau poste Bélanger à 315-120-25 kV et ligne d’alimentation à 315 kV 
Étude d’impact sur l’environnement – Septembre 2010 
 

Clauses environnementales normalisées D-39 

 



Évolution du réseau de transport du nord-est de la région métropolitaine de Montréal 
Nouveau poste Bélanger à 315-120-25 kV et ligne d’alimentation à 315 kV 

Étude d’impact sur l’environnement – Septembre 2010 

D-40 Clauses environnementales normalisées 
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D-42 Clauses environnementales normalisées 
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D-44 Clauses environnementales normalisées 
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D-46 Clauses environnementales normalisées 
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